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Qui sommes-nous ?

Association Loi 1901 (depuis 2020)

Soutien de jeunes majeurs (18-25 ans) en situation de rupture

Comment ? En répondant à leurs besoins non couverts et
indispensables à leur accès à l'autonomie, grâce à un travail de
collaboration avec des associations et structures qui les
accompagnent socialement et nous les orientent. 



À LA BASE,
UN CONSTAT

La réponse aux besoins des jeunes est souvent incomplète et certains
besoins essentiels pour se projeter sur l’insertion sont non couverts. 
Pour répondre à ces besoins, Tirelires d'Avenir a mis en place trois
dispositifs.

L’accès à l’autonomie est un parcours long
et complexe pour les jeunes sans soutien.
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Pour les jeunes sans ressources et non éligibles aux dispositifs existants,
couverture ponctuelle et sur-mesure de leurs besoins de base 

 Pour les jeunes isolés, ou peu insérés socialement, le Programme Côte à Côte :
6 mois de mentorat horizontal avec un jeune bénévole du même âge

Pour les jeunes issus des dispositifs de l'Aide Sociale à l'Enfance et/ou au parcours complexe,
accompagnement personnalisé aux questions administratives, de logement et d'accès à l'autonomie
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PROGRAMME DE LIEN SOCIAL



UN FONCTIONNEMENT
COLLABORATIF

UN FONCTIONNEMENT
COLLABORATIF

Nous nouons des partenariats avec des structures qui accompagnent
socialement les jeunes. Ces structures identifient et nous orientent les
jeunes pour qui l’absence de soutien financier et/ou de lien social
représenterait un facteur de risque de décrochage du parcours
d'insertion.

Nos structures partenaires



LE SOUTIEN
FINANCIER
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Permettre aux jeunes sans ressources et non éligibles aux dispositifs
existants de couvrir leurs besoins de base (nourriture, logement,
vêtements, transports...) et de se concentrer sur l’accompagnement social
de nos partenaires, tout en reprenant confiance en eux et en leur avenir. 

L'objectif ?



Montant mensuel moyen du soutien financer : 250 €
Durée moyenne du soutien financier : 6 mois
Pourcentage des demandes relatives aux dépenses alimentaires : 68 %

Quelques chiffres clés
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Développer la confiance en eux des jeunes isolés ou peu
insérés socialement, élargir leurs champs des possibles à
travers l'acquisition de nouvelles références d'identifications,
et les (re)mobiliser sur leur projet de vie. 

L'objectif ?

Le programme Côte à Côte

Un dispositif financé par la



6 mois, 
3 phases

Binômage entre
un jeune en

difficulté et un
jeune bénévole
du même âge

Relation
horizontale : 

pas de position
d'aidant ou d'aidé

Temps collectifs
conviviaux puis

défis de binômes

Réalisations
personnelles

Les grands principes du programme Côte à Côte
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Des références d'identification positives
multipliées et un développement du réseau qui

participent à la construction 
d'adultes épanouis

De nouvelles références
d’identification

Une rupture 
positive

Un impact positif
sur l’insertion

Une rupture avec un quotidien parfois
difficile, une situation d'isolement 

ou d'entre-soi  

Le développement de
nouvelles compétences

Les structures avec qui nous travaillons déjà
voient un réel impact sur la posture des jeunes

qu'elles accompagnent :
ils et elles sont remotivés et se remobilisent

Les jeunes développent des compétences
douces (communication, écoute,

collaboration...), nécessaires à une insertion
réussie

Les bénéfices du programme Côte à Côte
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https://docs.google.com/spreadsheets/d/1DUF2isFWsqVSYhbaACYtbgcLi_YjDqpE3GLQIVgkKQg/edit#gid=69851113
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1DUF2isFWsqVSYhbaACYtbgcLi_YjDqpE3GLQIVgkKQg/edit#gid=69851113
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1DUF2isFWsqVSYhbaACYtbgcLi_YjDqpE3GLQIVgkKQg/edit#gid=69851113
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1DUF2isFWsqVSYhbaACYtbgcLi_YjDqpE3GLQIVgkKQg/edit#gid=69851113
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1DUF2isFWsqVSYhbaACYtbgcLi_YjDqpE3GLQIVgkKQg/edit#gid=69851113
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1DUF2isFWsqVSYhbaACYtbgcLi_YjDqpE3GLQIVgkKQg/edit#gid=69851113


Les binômes du programme Côte à Côte

Entre 18 et 25 ans

Habitant à Paris ou en région parisienne 

Disponibles, ouverts à la rencontre et volontaires pour

créer du lien avec leur binôme

Étudiants, jeunes actifs ou en recherche d'emploi

Nos bénévoles sont des jeunes : 

Chaque binôme est composé d'un jeune orienté par une de nos structures partenaires et d'un jeune bénévole

qui souhaite s'engager. L'équipe en charge du programme rencontre tous les participants 

et créé les binômes selon les affinités de chacun (passions partagées, désirs de découverte communs...).
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Empêcher la rupture d’accompagnement des
jeunes isolés aux situations complexes
(sortant de l'Aide Sociale à l'Enfance, en sortie
de Contrat Jeune Majeur...) et les accompagner
vers l’autonomie et l’accès au droit commun à
travers un suivi global et personnalisé  

L'objectif ?



Accès au logement (logement d’urgence et logement d’insertion), 
Démarches de régularisation (titre de séjour, demande d’asile),
Insertion professionnelle (en partenariat avec les partenaires associatifs et Services
Publics de l'Emploi)
Demandes d’allocations
Accès à la santé
Accompagnement vers l'autonomie
Autres demandes diverses 

Un accompagnement global
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Issus des services de l'Aide Sociale à l'Enfance et/ou en sortie de Contrat Jeune Majeur
Détenteurs d'un titre de séjour en cours de validité ou arrivés en France avant 16 ans.
Non éligibles à une prise en charge par le droit commun et/ou défiants vis à vis des structures de droit commun. 

Tous les jeunes que nous accompagnons sont : 

Le profil des jeunes accompagnés

Deux types d'accompagnement 
Le "Coup de pouce" : pour les jeunes qui ont simplement besoin d’une aide rapide sur un
élément précis de leur situation 
Le "Développement" : pour les jeunes ne relevant pas du droit commun, en demande d’un
soutien sur plusieurs démarches.

L' ACCOMPAGNEMENT
SOCIAL

L' ACCOMPAGNEMENT
SOCIAL



TIRELIRES D'AVENIR
www.tireliresdavenir.com

@tireliresdavenir

http://www.tireliresdavenir.com/

